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Les chiffres sont tenaces et parlants : Le niveau de vie 
médian des retraités est inférieur de 7 % à celui des 
actifs et la perte de pouvoir d’achat estimé par le COR 
(Conseil d’Orientation des Retraites) s’élève en 
moyenne à 3% 

La réalité Normande (pension régime général seul) c’est 
une pension moyenne de 745€ et pour une carrière 
complète 1080€ en 2018 (chiffre Carsat). 

Durant la période récente 2010-2016, le niveau de vie 
moyen des retraités a stagné. Le COR estime que dès 

2020, à législation constante, le niveau de vie des 
pensionnés comparé à celui de l’ensemble de la 
population va diminuer. 

Les pensions des régimes de base sont revalorisées 
chaque année en fonction de l’évolution des prix à la 
consommation (hors tabac).  

Si ce principe d’indexation selon l’inflation est inscrit 
au Code de la Sécurité Sociale depuis 2003, 
l’application a souvent été modifiée depuis 2003.

Depuis 2017 le Gouvernement attaque le pouvoir 
d’achat des retraités rompant ainsi les règles de ce 
contrat social.  

L’évolution des dates de revalorisation des pensions 
aboutissent à décaler celles-ci d’une année.  

Le Gouvernement a décidé de revaloriser les pensions 
de 2019 et 2020 de 0,3% pour une hausse des prix 
estimé à 1,3% 

Cette baisse du pouvoir d’achat prolonge l’impact de 
la hausse de la CSG sur les pensionnés de 1,7 point au 
1er janvier 2018 même avec un périmètre réduit. 

Cela suffit, les retraités ne sauraient être les seuls à 
contribuer à l’équilibre du budget de la Nation. Eux 
aussi doivent avoir le Pouvoir de Vivre. 

La CFDT retraités revendique le retour à une 
pleine et entière indexation des pensions en 
2020. 

Les retraites doivent évoluer comme les salaires pour 
que les retraités bénéficient également de la 
croissance. 

En parallèle, la CFDT Retraités réaffirme sa 
revendication d’un minimum de pension totale, 
pour une carrière complète, équivalant à 100 % 
du Smic net. 

• Une indexation des pensions sur les salaires, 

• Des mesures concrètes pour compenser les pertes de pouvoir 
d’achat des retraités, 

• Un minimum de pension égal au Smic net, pour une carrière 
complète 

• La suppression de la cotisation maladie de 1 % sur les retraites 
complémentaires. 
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